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et culturelle contre 38% des enfants dont les parents disposent de hauts revenus.” d’après ce 
même rapport. Les difficultés ne sont pas uniquement liées aux coûts mais aussi aux 
difficultés administratives, aux difficultés d’accès et d’infrastructures (notamment dans les 
zones rurales).
Dans notre classe, Wendy dit qu’il n’ y a pas assez de place à l’intérieur de nos maisons 
pour faire du sport; certains élèves préfèrent jouer aux jeux vidéos; Liam dit que les parents 
travaillent trop et n’ont pas le temps de nous emmener au sport, d’autres élèves n’ont pas le 
matériel pour faire du sport chez eux; des élèves disent que certains sports en club sont trop 
chers; d’autres élèves disent que certains sports sont trop loin de leur maison; Liam dit que 
l’école finit trop tard et Victor dit qu’il préfère faire de la musique. Les élèves de notre 
classe ne connaissaient pas le dispositif “Pass’Sport”.

EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Stéphane, un élève de notre classe, dit : “ J’apprends mieux mes devoirs lorsque je joue au 
foot avant.”. D’après l’article de Gaspard BREMOND du journal
Ouest-France, publié le 26/04/2023, le professeur François Carré, cardiologue, médecin du 
sport au CHU de Rennes, serait d’accord avec notre camarade. En effet, le sport est bon pour 
les apprentissages. Selon une étude, les élèves mémorisent mieux grâce à l’activité physique.
Le sport est aussi bon pour la santé, selon le professeur, il faudrait 30 minutes de sport par 
jour car sinon les jeunes auront moins de capacités physiques et développeront des maladies 
plus tard.
Le sport permet d’être heureux et favorise un bon climat de classe. Le rapport “ Le droit des 
enfants aux loisirs, au sport et à la culture 2023” rapporte des paroles de jeunes qui vont 
dans ce sens “ Je me vide la tête en allant faire du sport.” et montre qu’on se fait des amis au 
sport “Le rugby c’est la vie. On y trouve une famille, mais avant tout des amis et non des 
ennemis.”.
Le défenseur des droits rappelle qu’il faut “ garantir l’accès aux loisirs et au repos de tous les 
enfants, quelles que soient leurs conditions de vie” hors “71% des enfants dont les parents 
disposent de bas revenus ne sont ainsi pas inscrits dans un club ou une association sportive 



PROPOSITION DE LOI

Article 1
Afin de faciliter l'accès à la pratique sportive chez tous les jeunes, le dispositif « pass Sport 
» est généralisé à l’ensemble des jeunes de 6 à 18 ans.

Article 2
Le “ pass Sport” peut servir à payer un moyen de transport permettant aux jeunes de se 
rendre sur les lieux de leur pratique sportive.

Article 3
Le montant du “ pass Sport ” est plus important pour les jeunes en situation de handicap 
afin de favoriser l’offre de clubs handisport et pour les jeunes issus de familles aux 
revenus modestes.

Article 4
Le “ pass Sport ” doit faire l’objet d’une information auprès des familles et des enfants à 
l’école et dans les clubs de sport à chaque rentrée scolaire.
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